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Allocution prononcée
lors du vernissage
du 2e Salon des jeunes talents

Après avoir salué les personnes
présentes, le Président de l'ADIJ s'exprime
en ces termes :

Un heureux concours de circonstances
est à l'origine de la manifestation
d'aujourd'hui.

Il m'appartient donc en préambule,
d'expliquer les raisons de notre présence en
ces lieux d'une extraordinaire beauté, qui
témoignent d'une richesse architecturale

faisant honneur à notre pays.
Effectivement, au moment même où la

commission de la formation professionnelle

de l'ADIJ s'apprêtait, l'an passé, à

instaurer pour cette année un concours
destiné aux apprentis des régions
jurassiennes, quelques-uns de ses membres
ont appris que le congrès de l'Union
suisse pour l'enseignement professionnel

aurait lieu dans notre région et, qu'à
cette occasion, le deuxième Salon des
jeunes talents se déroulerait à Saint-
Ursanne. Aussi, la question s'est posée
d'emblée aux membres de la commission

de savoir si nous pouvions y apporter

notre collaboration et notre enthousiasme,

et ainsi bénéficier, en contrepartie,
de l'expérience des initiateurs du

premier Salon des jeunes talents.
Il est vrai que notre participation pouvait
présenter l'avantage de susciter chez les
apprentis de nos régions un plus grand
intérêt pour le concours, cela d'autant
plus que, lors de la première manifestation,

ils n'avaient présenté aucun travail.
Les organisateurs du deuxième Salon
des jeunes talents ont fait preuve d'ou¬

verture d'esprit à notre égard et se sont
sans autre déclarés disposés à examiner
nos suggestions. Et c'est dans des délais

très brefs que les modalités de notre
participation ont été mises sur pied.
Nous nous permettons aujourd'hui en
ces lieux de remercier très chaleureusement

les organisateurs de ce salon de
leur bienveillance et du travail fort appréciable

qu'ils ont fourni pour la réussite de
cette manifestation.

Parmi les préoccupations de la commission

chargée de la formation professionnelle

de l'ADIJ, l'avenir à court, moyen et
long termes des apprentis dans notre
région représente une part importante
de ses réflexions.
Dans ce cadre, la commission a estimé
opportun d'offrir aux jeunes apprentis de
nos régions la possibilité de montrer au
grand public ce dont ils sont capables, en
particulier dans la présentation de
travaux qui ne sont pas nécessairement en
rapport direct avec la formation qu'ils
suivent.
C'est ainsi que la commission de la

formation professionnelle a mis sur pied
un règlement qui permet, d'une part,
d'attribuer des prix pour une somme
globale de Fr. 5000.— et, d'autre part, de
récompenser d'un montant total de
Fr. 10000.— le ou le$ auteurs d'un ou
plusieurs travaux jugés exceptionnels et
qui méritent d'être conservés en raison
de leur originalité.
Il est vrai qu'au travers de ce concours,
un des buts recherchés par la commis-
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Line Chenal et Maryline Rebetez (travaux artistiques: prix d'encouragement).

sion est de faire prendre conscience aux
apprentis que leurs efforts, dans la
formation qu'ils acquièrent, ne doivent pas
seulement porter sur la spécialisation,
mais doivent aussi privilégier les possibilités

de parvenir à une polyvalence, de
manière à garder intactes leurs capacités
de s'adapter.
Si, aujourd'hui, l'idée semble répandue
que seuls ceux qui maîtriseront les
techniques classiques et seront capables
dans la même mesure de saisir le
nouveau savoir-faire, auront la possibilité
d'assurer leur avenir à coup sûr, il n'en
demeure pas moins que cette notion
reste souvent au stade du concept, et
passe difficilement dans les faits.
Certes, la réalité de l'emploi n 'est plus ce
qu'elle était il y a quelques années seulement.

Dans nos régions où le secteur
secondaire est très important, le
développement des techniques nouvelles
dans l'industrie et les services conduit
aujourd'hui, sous les termes de robotisa¬

tion, d'automatisation et d'intégration, à
des systèmes de production par lesquels
la machine réalise les opérations
pratiquement sans contact physique du
travailleur avec la matière à transformer.
De nos jours, lors du choix d'un métier, il
faut donc prendre en compte non seulement

la diversité mais aussi l'évolution
des professions. Cela suppose une
expérience dans la branche, mais également

une formation suffisamment
polyvalente pour assumer les qualifications
requises que nécessitent les mutations
technologiques.

Chers apprentis, je crois pouvoir dire
que, dans ce que vous exprimez, vous
offrez l'image d'une jeunesse pour qui
les apparences n'ont aucun intérêt, et
qui ne s'embarrasse ni de rhétorique, ni
de trop de considérations.
Vous donnez l'impression que les
adultes que nous sommes détiennent un
savoir sans manifester beaucoup d'in-
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quiétude face à l'évolution de notre
société, alors que vous, vous éprouvez des
inquiétudes, regrettant de ne pas disposer

encore de suffisamment de savoir.
Vous lancez des questions parfois
brutales et vous partagez des idées que
vous ne parvenez pas toujours à
argumenter, parce que vous avez de la peine
à reclasser les sujets dans des ensembles

plus vastes.
Toutefois, au travers de vos œuvres et
de ce que vous êtes, ce qu'il y a lieu de
souligner, c'est que vous démontrez une
ouverture d'esprit dont toute sclérose
semble pratiquement exclue, ce qui té¬

moigne d'une richesse porteuse
d'espoirs.

Aussi, je vous souhaite bon vent, bonne
route, et surtout conservez votre enthousiasme

intact.

Roland SCHALLER

Joël Gerber (travaux pratiques et d'artisanat:

2e prix).
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Kurt Morgenthaler (travaux pratiques et
d'artisanat: 3' prix).
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